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.Rssocialion de la délivrance.---M. Falire, trésorier det PLsseiation de l:c
,délivrance a reçu les sonmies sutivantes depuis notre dernière puliention :--

L'Hoiorable D. B. Viger, . . . . 700 O u
" D. Dai!l .15 - • l 0 0

rlie rve.

BUR.AU DU SecrtTAItRE.
Kmiogton, 26.jinvies 1S44.

Nominations:-Il a p!c à Son Excellence le gouiverneeur-Gênéral de f.ire
les nomi aiitions suivantes, James Macaulay Higginon, Ecyiver, comme Se-

.crétaire Civil aie lieu et place de Uawson W Rawsonîu, 'Eycier, qui a
été démilis.

-il parait, par la réponse du gouverneur général à cni adresse les habi
tans de Malden (district de POuesi), que Sn Excellence a intentiion le
convoquer le nouveau la chambre aictutelle danis Pespoir d'uIne réconcilia-
tion. -*Je désire, dit Son Excellceece. éviter It'excitaicon qu produiraient.
il n'est que trop probnble, dans tout le payi, un appel ai peuple et une élc-
lion zénérale avant l'époque regulière ; es;erait que le parlement actuel.
convaincu de la pcurelé de mes intentions. donnera son nide Mux iesure:.

que, avec leavis et l'as'îistance du conseil exécuiif, je pourrai adopter oi
proposer pour le bien étre et la prospérité (le la colonie i et je soiunite ar-
deiment que toits les partis iellent de cctcé leurs animiliosiles politiques ci
vivent enfsemuble' dans la paix et Vharmoniii'. n.' rivahliait les uis avec le,

utitres qu'en charité et en amour fraternel." Ces sentinieecs Coît honneur à
Son Escellence et nous souhaitons de tout notre cipnir qie ses eux s'ne-

complissent; mais nous craignons que le nintif quti lemoipêche de faire un ap-
pel au peuple ne soit mal imterprété. et <ue cet appel ne devienne à la (in
né:essaiee. La chambre actuelle s'est déjà déclarée cnnvaincutIe cde la pu-
reté de ses intentions, mais elle nl'en a pas moins insisté sur ce qu'elle re-
garde comme une partie de notre constituuitir coloniiale.

Son Excellence réitère dan. le mérme document Pssurance cie son ar-
dent désir d'administrer les atTaires en larnionie avec les vmux bien ente'n-
dus du peuple et de rendre .une égale justice à tous les sujets de Sa la-
jesté.

Le C'ronicle and Garellc de Kingston dit au sijet de cette réponse
"Le gouverneur général déclare qu'il a l'intention dl'adherer strictement an

principe pur lequel le peuple a lutté si longtens ; et ses ex-ministres lisent
qu'ils n'en demandent pas davantage. Le eiffére'nd entre Son Excellence
et ses anciens conseillers devrait étre d'abord expliqué elairement. rilns le
parlement, et s'il n'est pas cnrcilié là, et qu'une dissoliution ait lieue, les é-
lecteurs de la province deviendront alors les juges coipétens. Mais il et
impossible, quant à présent, que le peulple forme aue'une déterrnination
juste, car les deux parties reconnaisscnt le iiôme prircilpe, et aucun aete
spécial n'est nuinis à ha décision du pays. Le parlement assemblé, le ca,
sera différent : Son Excellence aura là ses conseilleres jurés pouir expliquer
ses vues, et les ex-ninistres seront aussi p1réens pour défec ire luir vci-
duite ; après cela sera le teins de constater Popinion publique sur le sujt.'

Il est malheureux que ces v-îues n'aient pas été ticoptées par les adversai-
res des ex-mineistres , car, d'après la nuriere de voir duli C½roniclc, toutes
ces adresses où l'on censure les ex-ninistres comme ayant voulu empiéter
îur la prérogative de la couronne sont autant de jugileens piématucés, et S.
Excellence a l'air de se conpromttire en leý dléenur:ageanrt.

En répondant à une adresse du di-trief de Netvensile, S. E. a fait la dé-
claration suivante que nous prenons nlaisir à enrêgistrer.

c'Je ne réjouis de voi voir manifester l'ardent désir que nos co-suijets
d'origine française participent pleinement à lois les avantales de notre lini-
non avec ['empire britarnique. Mon nopmuinn a toejouirs é qui, le quelque
origine qu'ils soient, totis les sujets de Sa Majesté doivent avoir des droits et
jouir d'a rantages égaux, sans distinution. J'ai touijoutîrs suivi la marche
prescrite par cette conviction, et rien ne m'en fera jamnis dévier."

La réponse suivante à une adresse cie la ville de Niagara coctient auîssi
des déclarations dont nous prenons ncte :

-C'est avec la plus haute satisfaction, Messieurs, que j'nppreneds que m-«
conduite, en maintenant la prérogative de la couronne contre des usurpations
est approuvée par vous.

"Je ne doute point que les principes du noeiverneinent responsanble, tels
qu'énoncés dans les résolutions îde la cenmbre tl'assemblc de septembre
184.1, ne puissent étre mis en pratique à l'avaniage et nit coîelntzentcmnt dIe
la province, avec du lion sens et du bon vouloir le la part cde tois ceix utui
sort engagés dans cette oeuvre. sans qu'il soit rien sacrifié soit de la prroga-
tive de ln couronne ou des droits et libertés titi peuple. J'adhérerai ferme-
ment à ces principes et à ces résolutions.

-Je nie réjoti< e voir les serimens qe vntis ex prim éz a égnrd de nos
co-stujets du Bas-Canada- Ces sentiment, concordent nven les miens. et
tnroua tujours la règle de mn conduite. Les huabuilrIus do l'une ou de Pai-
ire province ont un droit égal à participer à l'administration du gouverne-
ment et à toui les utires avantages qeP Eta peutt olTrir.

îAgréez mes sincéres remercîmns cie Passran-e de voire nppci, et des
voeux dont vous me cnmmuinuez l'ollgente exruessi nli pour la conriinui-
tion de la liaison avec celle colonie. Si aI vais prévii les diflicilit és dont i n
gouverneur dévoué- de tout son ceur nec biier-,ére lie ha province pournit -ire
essiég6, et provenant uniquement de tentatives d' uire à ue nullité l'at-
torité du gouvernement dco S. MT., et de faire te gouveriietir unt instrimenri
entre les mains <'un parti, j'aurais pu hîéu.iter à nccepter une charge ecliar-

rcssr;ée de la sorte ; mais étan rit ici.eI nyfni des àevoirs remplir,je ie rec-
terni ievant noeulob.t:ude ; et pendant que je suis lnoré de la uonfinn.
de notre gracien-e *ouverne. je ne me( séar-ni point eonlinment du
Canilada. tacnt qu'il v nira des ciblicultée. à vainere."-

-A la PNIme-,x-Tremles, N\. J.-LIe. Toieitim dit Dîî.-:îîî'r, et !îon é.
puoîse Damste Aneélilue llfîtcl. oi reneouvel h: 50 année de leur Mtriage
le Io j:nivier courant. Fu Mgr. Baily avait uni ces heureux époux, el le
rêv. M!. Poldin de Courvol a été le ioistre eji a 11r't pour e -0x,e d2 

t er-
nier, le snerißfce? do la mIeIsse, après t quai ce repecable couple, rendu c-lez
lui. -'est retrouvé untoure par 70 per.nnei tous 4es en r..nb petits-eu an
et necvux qui éinaient ven4s l. féliciter -e:- ln c.r- viillsse et l'excellente
ý.ani laint jouisscent M. et i\î me. D.nic. Ce t fte a été terminée par
un excellentrepas, -aî-nsonn pnr le. joie et le p'ai.eir. Cunadien.

A ,'C.iETE E.

-Une lettre ce Birmiunglhamn,ssous la date du 20 décembre, donne les nou-
velle« -nites

'' MI. te rconîe le Chlamîîebord (le Duc de Bordeaux) a quitté Londres lu
1; décembre nu imlin. Pllseurs centines de Frnis tlien-lit accourus
a n1u le jour à B3-grnee-Square, ;mur predre congé dii royal voyageur. Au
monment tce montr en voit r. Ilenri le France leur ci rxpriité il qulq;ueb
pzaroles If pnisir qu'il a i ;à les voir et le regret qu'il éprouvait en se sé-
parant de ses comupnrieiUS.

La letr. quei nous citons paeli' eniuii de ila réception d prince à Birmiin-
elam et ie ses visites aux principauîx (liemllis!ze lents, puis elle ajîcte :

Penrannt les jouîrs cf.i v.nt suivre. M. le ontce de Cliinibrdi continue-
rn Se,: visite d'iie dins les usines de :rmingham et des -environr- ; il re-
rnureera e' Suite par Oxford à Loicîres, aù il se propo-sc dle passer les féreg
de Noëil.

" A nrès les féiteo Il"riri de rra nce repcrencîdrr, la suite de scs excrtiuno
vers l'Ocest et le Sud de l'Angleterre. I n lacilité ave. hliele on peut
rentrer dans la métropole -n moyn des lensiiiiz de fcr qui, de tous côtés,
rayvonncit vers ce centre, pîermîettra ai royal voyageur de se reposer plu-
sicliurs fois à Beg&sven-Squlare durant le rete do son séjour en e pays, Sans
qu'nn pcizse cependant indiquer d'avance les époques de son retour i
Londlre's."

-Les journiaux anglais sont eritiérenment dépourvius cPintérét. Nous%
vnvnns secilement que la nouvelle orlonn;elîltc ltir le commerce de PAlgéric
inspire un vif muéontentemnuent de Vautre ri:i di détroit. Le Cárrnic/e
e ennrnte par cette réflexinn, quei lr enuive'ritire5s i eLajies et les fiuils nn,
e'ais cntinueront ie pneser par Tuns et ilarue, et qu'il ;l'e:t pas de ligne
de douaniers qui puissent surveiller tout l! détert.

lRi A NPr..
-Le 18.'rcssociation du rappel n tei nu üû Dcblin. in séancee leldomadnire.

M. O'Coiînnell n exposé son plan sur les relaItions erlirc les propriétaires fun-
riers et le- fc-rmie'rs. Puis, sur la motion ce M. Joli O'Conmnell.on a adop-
lé une résoltieon dans le lbect eilnviter le clergé irlandais à serconder de toits
ses fiertsla rererche des Jlocueînelctset renseiiils tucha nt ces rela-
tions. afin que la riminssion chuaréee par le g ivernnîent d'étudier cclc
mlatière, soit mise à mLtme de l'apprécier avec juisteSss,

F R ANc P.

-Voici le discours du roi des Fraiçais à louverture Jes chamchbres, le 27
lécembire dernier :

"lessieurs les pairs, Messieurs les députés,
iL'heurucx nccord dies poucvoirs de l'élat et le bnyal conreours que vnua

avez p été à mon eouve'rnemenut, ont porté lei s fri . Ai sein de 'ordre
mcaintenu sans eTort. et sous Fempire tics lois, la Fiaie déploie aVec con,
iance 5n féconde activité. 'Ln condition de 1-c11- s les classes de ciloyeia

s'amélinre et s'élève. Les effets tle cetle prostpérilé nous pernittronit de ré-
tablir, entre les dépenes et les revenus (le Vtlat dans les leis des finances
qui vrais seront iicessamenint présentées., u equilibre justement désir.

î us potivonsi joir avec péclrité de es biens dle !a paix, car elle n'a
inmnis été plus assurée. Ales celtions avec toutes les puissances sont pa-
erifiies et mienles.

9ilnes événemens ,rnves sont sirvPn, n Espagne eten Grèce. La reine
iseele I, appelée i jeune il fardeai dc pouvcir, est-enI c.c moment, l'ob-
jet die toute nia sollicitîude et de nrn iiitéct le pluis «iflectieuix. J'espère
quie lisqz le ces cv'nemens sera fiavorâble i deux naticlns nmies do la
Frnece, et qu'en Gr'ce. coumae en E.-iagnie, Ila ruîcînarehlîie siafl'rnmirI par
le resp'ct mieluîvi! des droits di trône et dle-s libertés Iuliliquîes. La sincère
aiii qui m'unii à la reino dIe la Grande Dreitîue, et bi cordinle entente

qui e'xiste entre mon gouvernement et le sienî, eme confiirient danîs cette
ronr fi,~ i ce.

".1J'ri cnnel'i ivne, le roi de la Sariaigne et les republiques de PEquinteur
Id Vlirenezela, (les -nités le connmerce, i je puris. nvec l'autred

états dans le: diveerses Parties duli monde, des nI'scictions qui, en mainte-
nint nitr iraival naiionail la sercirito qui lii est dulie, ouvruîct de nouvelles
ncrries' ô SOn int, liignte nelivitc.

"J'ni cn In s:ci'fnetinn de voi le ce cie île dIa famille ngrandi par le mn-
ri: fe fie mon fils, le prince let Joinville, avec- la prm se Fraiçoise, rieur
il l'enpcerer rir i Ilril ct de la reic e rcmai. '-eite union, il as3-Fi-
-unt le bohrilui-ir ie mon fils, ajoute inc conrit-llt.on le plus à celles que
Diecn'rl rse5'rrvées.q

"'Ntre domination dans PA:gérie sera bientôt générale et tranquille. Sorte.


